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1. Le présent appareil est conforme à la partie 15 des Règles de la FCC.Toute utilisation doit 
se faire sous les deux conditions suivantes :

(1) Le présent appareil ne doit pas provoquer d'interférences nuisibles, et

(2) Cet appareil doit accepter toute interférence reçue, y compris celles qui pourraient 
provoquer un fonctionnement non souhaité.

2. Tout changement ou toute modification qui n'est pas approuvé expressément par la 
partie responsable de la conformité est susceptible de priver l'utilisateur de son droit 
d'utiliser l'équipement.

Remarque : Cet équipement a été testé et déclaré conforme aux limites des appareils 
numériques de Catégorie B, conformément à la partie 15 des Règles de la FCC. Ces limites 
ont pour but d'assurer une protection raisonnable contre toute interférence nuisible dans 
des locaux résidentiels. Cet équipement génère, utilise et peut émettre une énergie due 
aux fréquences radio et, s'il n'est pas installé et utilisé conformément aux instructions, il 
risque de provoquer des interférences nuisibles aux communications radio. Toutefois, il n'y 
a aucune garantie que des interférences ne seront générées dans des installations 
spécifiques. Si cet équipement provoque des interférences nuisibles aux réceptions des 
signaux de la radio ou de la télévision, ce qui peut être déterminé en éteignant et en 
allumant l'équipement, l'utilisateur est encouragé à remédier à ces interférences en 
prenant une ou plusieurs des mesures suivantes :

Réorienter ou déplacer l'antenne de réception.

Éloigner l'équipement du récepteur.

Brancher l'équipement dans une prise se trouvant sur un circuit différent de celui du 
récepteur.

Demander de l'aide au revendeur ou à un technicien radio / TV expérimenté.
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Cet appareil contient un ou plusieurs émetteur(s) / récepteur(s) exempts de licence qui 
sont conformes aux Normes des appareils radio exempts de licence (RSS) d’Innovation, 
Sciences et Développement économique Canada. Toute utilisation doit se faire sous les 
deux conditions suivantes :

(1) Cet appareil ne doit pas provoquer d'interférences.

(2) Cet appareil doit accepter toute interférence, y compris celles qui pourraient provoquer 
un fonctionnement non souhaité de l'appareil.

Exposition aux fréquences radioélectriques FCC / ISED：L'appareil portable a été 
conçu dans le strict respect des exigences en matière d'exposition aux fréquences 
radioélectriques établies par la Commission fédérale des communications (FCC, 
États-Unis) / Innovation, Sciences et Développement économique (ISED). Ces exigences 
fixent une limite de SAR de 1,6 W/kg en moyenne sur un gramme de tissu.  La valeur de 
SAR la plus élevée qui a été reportée en vertu de cette norme lors de la certification 
d'utilisation du produit lorsque l'utilisateur le porte convenablement sur la tête. Directives 
d'exposition aux RF pour une utilisation avec un accessoire ne contenant pas de métal et 
positionnant l'appareil à une distance minimale de 0 mm du corps.
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